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qu’un impôt
autre chose 

Ensemble, faisons de
la taxe d’apprentissage 

CRESPA

Devenez expert !

Enseignement Supérieur Privé

À Lyon, le CRESPA - Groupe SCIENCES-U,
c’est 6 fi lières de formation pour répondre 
aux attentes de votre entreprise

BTS, BACHELORS, 
MASTERS, MBA

TITRES CERTIFIÉS
en alternance, initial
ou en apprentissage

Informatique

Comptabilité, Audit, 
Gestion

Administratif,
Ressources Humaines

Immobilier, Notariat

Marketing, Tourisme, 
Événementiel

Formation continue



Comment verser votre
Taxe d’Apprentissage 2010 ?

Le CRESPA est habilité à percevoir :

La totalité du BARÈME
de votre Taxe d’Apprentissage  pour les catégories suivantes :

Cadres Supérieurs - Diplôme Niveau I

Cadres Moyens  - Diplôme Niveau II - III

Ouvriers Qualifi és - Diplôme Niveau IV - VA par cumul    

B
c

LES ÉTAPES

Prenez contact avec votre
Organisme  Collecteur (O.C.T.A).
Par exemple : la Chambre Régionale de
Commerce et d’Industrie de votre région (C.R.C.I).
Attention : les versements directs ne sont pas autorisés.
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Mentionnez dans votre bordereau de versement 
100% du barême (B+C+A)
Nous vous remercions de nous tenir informés
du montant que vous avez décidé de nous allouer.
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Votre Taxe d’Apprentissage...
Un soutien indispensable pour pérenniser et renforcer la qualité 
de notre projet pédagogique

NOS PROJETS EN 2010
•  Poursuivre le renouvellement et le renforcement de nos matériels pédagogiques : 

scanner, centre de reprographie automatisé, vidéo projecteurs, équipement des salles 
informatiques...

•  Améliorer encore la qualité de nos fl ux d’informations internes et externes :
processus de certifi cation AFNOR, développement des informations disponibles dans les 
portails webmails, refonte complète de notre site internet...

•  Poursuivre l’ouverture de nouvelles formations répondant aux besoins des 
professionnels au travers de titres homologués.

•  Développer l’organisation de conférences thématiques sur des sujets d’actualité 
destinés à l’ensemble de nos partenaires.

•  Maintenir la qualité de nos enseignements par la formation continue de nos 
intervenants et la collaboration avec des professionnels métiers.

Adressez vos éléments de paiement 
à votre organisme collecteur
avant le 28 Février 2010 en précisant :

3

CRESPA (69003)
Quota : IFIR, FORMA’SUP. Nos CFA partenaires

Le quota : 
Vous pouvez verser le quota aux CFA IFIR ou FORMA’SUP 
en précisant :
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à l’attention du CRESPA


